
Le ruisseau d’Esch prend sa 
source en Meurthe-et-Moselle, 
dans la plaine de la Woëvre. Il 
entaille la plaine en profondeur 
selon de nombreux méandres 
pour aller se perdre dans les 
côtes de Moselle. Au niveau de 
Martincourt, ses deux boucles 
successives ont créé un écrin 
boisé. La pittoresque vallée de 
l’Esch est traversée par le sentier 
GR5 et est un lieu de randonnée 
apprécié.  Ce territoire se 
caractérise par une végétation 
particulièrement contrastée : 
des plantes montagnardes et 
dans les pelouses, des plantes 
typiquement méditerranéennes. 
Le cours d’eau et ses abords, ainsi 
qu’un réseau de gouffres et de 
failles karstiques, complètent la 
richesse de ce territoire.

Site de la 
Vallée d'Esch 
(partie classée et inscrite) 
Martincourt

Surnommée « Petite Suisse Lorraine », la vallée de l’Esch possède 
un relief particulièrement marqué entre Martincourt  
et Jézainville.

Meurthe-et-Moselle

Le ruisseau d'Esch depuis le pont à Martincourt
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Site classé et inscrit

Vallée d'Esch

Date de classement : 11 mars 1938 ~ Superficie : 270 ha 
     Date d'inscription : 16 août 1938  ~ Superficie : 59 ha      

→  Pittoresque, artistique, historique,  
scientifique, légendaire

Bois de Saint Germain



  -
  P

ho
to

s 
: D

RE
AL

 G
ra

nd
-E

st
 -

 O
ct

ob
re

 2
02

1

Périmètre du site

Site de la Vallée d'Esch

→  Natura 2000

DREAL Grand Est 
© IGN Scan 25®

Inventaires - Autres mesures de protection

1 ~  La vallée de l'Esch depuis la route entre 
Martincourt et Saint-Jean

2 ~  La route serpentant entre Martincourt  
et le hameau Saint-Jean

3 ~ Vue sur l'ancien château Pierrefort

4 ~ Martincourt depuis le pont

Références juridiques 
Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau 
national, sur la base de critères pittoresques, historiques, scientifiques, artistiques, ou légendaires.

La protection site classé est régie par les  articles L341-1 à L341-22 du code de l’environnement.  
Elle entraîne une servitude sur le bien protégé. Toute modification de l’état ou de l’aspect  
du site classé doit faire l’objet d’une autorisation spéciale de l’État.

www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr 
Rubrique Eau Biodiversité Paysage.

sebp.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr - 03 87 62 01 63
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